POUR UN DOCUMENT DONT LA VEDETTE PRINCIPALE EST À L’AUTEUR (PERSONNE OU COLLECTIVITÉ)		Sauf si*

Légende :
Règles habituelles
Règles spécifiques à l’INSPQ
	Fonctions
	Conditions
	245 $c
245 mention du titre
$c mention de responsabilité
	100/110 et 700/710
vedette principale : 100 nom de personne, 110 nom de collectivité
vedette(s) secondaire(s) : 700 nom(s) de personne(s), 710 nom(s) de collectivité(s)

	Auteurs (personnes ou collectivités)
	Si 7 auteurs ou moins
≤ 7
	Noms de tous les auteurs
	1 X 100/110
Tous les autres auteurs en 700/710

	
	Si plus de 7 auteurs
> 7
	1er auteur … [et sept autres]
1er auteur … [et huit autres]
etc.
	Si la responsabilité principale est indiquée :
     1 X 100/110
     Tous les autres auteurs en 700/710
	Si la responsabilité principale n’est pas indiquée :
     Vedette principale au titre*
     0 X 100/110
     Tous les auteurs en 700/710

	Collaborateurs (personnes ou collectivités)
	Si 3 collaborateurs ou moins
≤ 3
	Noms de tous les collaborateurs
	Si 1 personne/collectivité principale et ≤ 2 collaborateurs :
     1 X 100/110
     1-2 X 700/710 collab.
     0 X 700/710
	Si 2 personnes/collectivités principales et 1 collaborateur :
     1 X 100/110 1er auteur
     1 X 700/710 2e auteur
     1 X 700/710 collab.
     0 X 700/710
	Autres cas :
     0 X 700/710 collab.

	
	Si 3 collaborateurs ou moins
≤ 3
	Noms de tous les collaborateurs
	0 X 700/710

	
	Si plus de 3 collaborateurs
> 3
	1er collaborateur … [et trois autres]
1er collaborateur … [et cinq autres]
etc.
	0 X 700/710

	Collectivité(s) des auteurs
	
	ø
	710 2_ $aAgence de la santé et des services sociaux de Laval. $bDirection de santé publique
710 2_ $aInstitut national de santé publique du Québec. $bDirection des individus et des communautés


[bookmark: _GoBack]Mais au-delà des règles, si vous considérez préférable d’inscrire plus de noms d’auteurs ou de collaborateurs afin d’accroître le repérage, n’hésitez pas à le faire!
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